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(54) Dispositif d’éclairage pour projecteur de véhicule assurant plusieurs fonctions d’éclairage 
ou une fonction variable avec une seule source lumineuse

(57) L’invention a trait à un dispositif d’éclairage pour
projecteur de véhicule, comprenant un réflecteur ellipti-
que 1 avec un premier foyer, un second foyer 4 et un axe
optique 2 passant par le premier et le second foyer ; une
source lumineuse 3 du type LED située à proximité du
premier foyer du réflecteur 1 de sorte que les rayons
lumineux émis par la source lumineuse 3 soient réfléchis
par le réflecteur 1 approximativement vers son second

foyer 4 ; une lentille de projection 5 comportant un foyer
4 et un axe optique 2, le foyer étant situé à proximité du
second foyer 4 du réflecteur, un second élément optique
6 en forme de tirette mobile transversalement et com-
prenant plusieurs zones optiquement différentes et si-
tuée à proximité du second foyer 4. Le déplacement de
la tirette permet de réaliser différentes fonctions du pro-
jecteur, comme par exemple une fonction « route »,
« code » ou DRL (Daytime Running Light).
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Description

[0001] L’invention a trait à un dispositif d’éclairage pour
projecteur, plus particulièrement à un dispositif d’éclai-
rage pour projecteur de véhicule, le dispositif étant apte
à assurer plusieurs fonctions d’éclairage et/ou une fonc-
tion d’éclairage variable avec une seule source d’éclai-
rage.
[0002] L’invention concerne plus particulièrement les
projecteurs de véhicule équipés d’une ou plusieurs sour-
ces lumineuses ponctuelles du type à diodes électrolu-
minescentes ou encore LED. Ce type de source lumi-
neuse est en effet plus performant du point de vue con-
sommation en comparaison avec les sources lumineu-
ses plus classiques comme les lampes halogène ou xé-
non. La puissance électrique d’une source lumineuse du
type LED adaptée à un projecteur de véhicule varie
aujourd’hui entre 20 et 30 W alors que celle d’une source
halogène de puissance d’éclairage comparable est de
l’ordre de 120 W. Il est même raisonnable de penser que
des modules LED de même puissance d’éclairage seront
bientôt disponibles avec une puissance électrique de l’or-
dre de 5 à 10W De plus une nouvelle législation euro-
péenne prévoit une obligation pour les nouveaux véhi-
cules d’être équipés de projecteurs du type DRL, ou en-
core « Daytime Running Light », c’est-à-dire des projec-
teurs destinés à fonctionner en permanence durant le
jour. L’impact de l’éclairage sur la consommation de car-
burant va donc être croissant alors qu’un projet de direc-
tive européenne prévoit la taxation dés 2012 des cons-
tructeurs de véhicule par gramme de CO2 émis dans
l’atmosphère au-delà de 120 gr/km. Étant donné qu’une
consommation électrique d’un projecteur halogène de
l’ordre de 120 W correspond à environ 0.15 litre de car-
burant pour 100 km, soit de l’ordre de 5 à 6 gr de CO2/km,
l’utilisation de sources lumineuses du type à diodes élec-
troluminescentes pour les projecteurs de véhicule sera
d’un intérêt grandissant à l’avenir.
[0003] Le coût des sources d’éclairages à LED reste
cependant assez élevé en comparaison avec les sources
classiques. La nécessité d’avoir plusieurs fonctions par
projecteur, à savoir typiquement les fonctions « route »
ou « High Beam » (HB), « code » ou « Low Beam » (LB)
et « Daytime Running Light » (DRL) et donc plusieurs
sources lumineuses renforce la problématique du coût
de l’utilisation de sources à LED.
[0004] De plus l’utilisation de sources d’éclairages à
LED implique pour chaque source un module électroni-
que de gestion. Le boîtier du projecteur s’en verra par
conséquent plus compliqué, plus volumineux et plus coû-
teux.
[0005] Le document DE 10 2006 042 749 A1 divulgue
un dispositif d’éclairage pour projecteur de véhicule com-
prenant une source de lumière à LED, un réflecteur du
type elliptique dans une demi-espace avec deux foyers.
La source LED est placée au niveau du premier foyer du
réflecteur à proximité de ce dernier. La lumière émise
par la source LED est réfléchie par le réflecteur vers son

second foyer où une surface réfléchissante dite plieuse
est positionnée. Cette surface réfléchissante comporte
un bord du côté réflecteur et un bord du côté opposé au
réflecteur. Ces bords sont dits « bords de coupure ». Une
partie du faisceau lumineux réfléchi par le réflecteur ren-
contre la surface réfléchissante et est réfléchie confor-
mément à son angle d’incidence sur la surface. Une autre
partie du faisceau lumineux passe outre le/les bord(s) de
coupure et n’est pas déviée par la surface réfléchissante.
Le bord de coupure définit ainsi une frontière entre la
partie du faisceau réfléchie et donc déviée et la partie
non réfléchie. Une lentille est positionnée derrière la sur-
face réfléchissante de sorte à ce que son foyer corres-
ponde à celui du réflecteur elliptique. La surface réflé-
chissante avec son ou ses bords de coupure est appelée
plieuse dans la mesure où elle dévie ou « plie » une partie
du faisceau en vue de former une coupure au niveau du
faisceau émis par la lentille. La plieuse est mobile selon
un axe parallèle à l’axe optique du réflecteur. Cette mo-
bilité permet d’assurer la fonction « route » ou « High
Beam » et la fonction « code » ou « Low Beam » avec
une seule source lumineuse.
[0006] Le document DE 10 2006 051 029 A1 divulgue
un dispositif similaire à celui décrit ci-avant où la
« plieuse » est mobile selon un axe vertical et un axe
parallèle à l’axe optique du réflecteur elliptique. Ces deux
mouvements permettent d’assurer la fonction « route »
ou « High Beam » et la fonction « code » ou « Low
Beam » avec une seule source lumineuse.
[0007] Le document DE 10 2006 042 750 A1 divulgue
un dispositif similaire à ceux décrits ci avant où une
« plieuse » est disposée de manière mobile verticale-
ment et un écran vertical est disposé de manière mobile
verticalement également. Ce dispositif permet d’assurer
les fonctions « route » et « code » avec une seule source
lumineuse et le déplacement de l’écran vertical permet
en outre de faire varier l’intensité lumineuse dans le bas
du faisceau de projecteur.
[0008] Les enseignements de ces documents n’agis-
sent qu’au niveau de la coupure nécessaire pour la fonc-
tion « code ». Ils prévoient essentiellement de déplacer
le bord de coupure afin de rendre la coupure active ou
non et d’assurer ainsi le passage de la fonction « route »
à la fonction « code » et vice versa. Ils ne permettent par
exemple pas d’assurer d’autres fonctions qui seront bien-
tôt nécessaires ou souhaitables comme la fonction DRL
ou encore une fonction de variation de l’empreinte du
faisceau en fonction de paramètres extérieurs comme la
présence d’une voiture venant en face, et ce au moyen
de la même source lumineuse.
[0009] Les documents DE 103 05 624 et US 4 868 726
décrivent des caches verticaux.
[0010] L’objectif de l’invention est de proposer un dis-
positif d’éclairage permettant d’assurer plusieurs fonc-
tions avec une seule source de lumière ou un nombre
de sources de lumière limité, et ce avec d’avantage de
possibilités que dans l’état de l’art.
[0011] L’invention consiste en un dispositif d’éclairage
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pour projecteur, notamment de véhicule, comprenant: un
réflecteur comportant un premier foyer, un second foyer
et un axe optique passant par le premier et le second
foyer ; une source lumineuse située à proximité du pre-
mier foyer du réflecteur de sorte que les rayons lumineux
émis par la source lumineuse soient réfléchis par le ré-
flecteur approximativement vers son second foyer ; un
premier élément optique comportant un foyer et un axe
optique, le foyer étant situé à proximité du second foyer
du réflecteur, le premier élément optique étant apte à
projeter les rayons lumineux émis par la source et réflé-
chis par le réflecteur en un faisceau selon son axe
optique ; un second élément optique de préférence com-
prenant une surface généralement plane dont une zone
est située à proximité du second foyer du réflecteur de
sorte à recevoir avec un angle d’incidence les rayons
lumineux émis par la source et réfléchis par le réflecteur ;
où le second élément optique, de préférence générale-
ment horizontal, est mobile dans le plan de sa surface,
notamment sensiblement transversalement à l’axe opti-
que du réflecteur, de sorte à pouvoir déplacer ladite zone
hors des rayons lumineux.
[0012] Ce dispositif présente l’avantage de permettre
d’assurer des fonctions d’éclairage différentes d’un sim-
ple déplacement du bord de coupure, et ce avec une
seule source lumineuse ou un nombre de sources lumi-
neuses constant en cas de montage en parallèle de plu-
sieurs dispositifs. De par l’agencement transversal pro-
posé, le nombre de fonctions peut être assez élevé.
[0013] Selon une caractéristique avantageuse, la sur-
face du second élément optique comprend au moins
deux zones positionnées l’une à côté de l’autre transver-
salement à l’axe optique du réflecteur, chaque zone étant
au moins d’un des types suivants : réfléchissante, trans-
parente, colorée, diffusante ou lentille divergente ou une
combinaison spatiale de ces différents types.
[0014] Selon une caractéristique avantageuse de l’in-
vention, le second élément mobile est mobile dans un
plan sensiblement horizontal, de préférence selon des
directions combinées perpendiculaire(s) à l’axe optique
et parallèle(s) à l’axe optique.
[0015] Selon une caractéristique avantageuse, la sur-
face du second élément optique est de forme allongée,
préférentiellement essentiellement rectangulaire, avec
un axe longitudinal, comportant au moins deux zones
réparties le long de l’axe longitudinal, dont les caracté-
ristiques optiques sont différentes et sélectionnées parmi
les suivantes : réfléchissante, transparente, colorée, dif-
fusante ou lentille divergente ou une combinaison spa-
tiale de ces différents types
[0016] Selon une caractéristique avantageuse, le se-
cond élément optique est mobile en translation, préfé-
rentiellement généralement selon une direction perpen-
diculaire à l’axe optique du réflecteur.
[0017] Selon une caractéristique avantageuse, la sur-
face du second élément optique est de forme allongée
légèrement courbée selon un courbe principale, préfé-
rentiellement selon un arc de cercle, et comportant au

moins deux zones réparties le long de sa courbe princi-
pale, dont les caractéristiques optiques sont différentes
et sélectionnées parmi les suivantes : réfléchissante,
transparente, colorée, diffusante ou lentille divergente
ou une combinaison spatiale de ces différents types
[0018] Selon une caractéristique avantageuse, le se-
cond élément optique est mobile en rotation selon un
rayon suffisamment grand que pour assurer un mouve-
ment des zones qui soit transversal à l’axe optique du
réflecteur.
[0019] Selon une caractéristique avantageuse, la sur-
face du second élément optique comprend une zone ré-
fléchissante avec un bord dit bord de coupure croisant
l’axe optique du réflecteur, préférentiellement du côté op-
posé au réflecteur.
[0020] Selon une caractéristique avantageuse, le bord
de coupure présente un profil variable selon une direction
généralement perpendiculaire à l’axe optique du premier
réflecteur.
[0021] Selon une caractéristique avantageuse, le bord
de coupure présente un profil constant selon une direc-
tion généralement perpendiculaire à l’axe optique du pre-
mier réflecteur.
[0022] Selon une caractéristique avantageuse, le ré-
flecteur comporte une surface réfléchissante courbe,
préférentiellement elliptique, dans un demi-espace limité
par un plan, le premier et le second foyer du réflecteur
étant situés approximativement dans ledit plan, le second
élément optique étant mobile dans ledit plan ou parallè-
lement audit plan.
[0023] Selon une caractéristique avantageuse, le se-
cond élément optique est mobile avec au moins deux
positions indexées.
[0024] Selon une caractéristique avantageuse, le se-
cond élément optique est mobile de manière continue,
préférentiellement entre deux positions indexées.
[0025] Selon une caractéristique avantageuse, la sur-
face du second élément optique comporte au moins deux
repères optiques correspondant aux positions indexées,
les repères optiques étant préférentiellement réalisés par
métallisation.
[0026] Selon une caractéristique avantageuse, le se-
cond élément optique est mobile en translation et/ou en
rotation au moyen d’un moteur électrique par exemple
un moteur pas à pas, un moteur piézoélectrique ou un
solénoïde, notamment soit avec deux actuateurs spéci-
fiques de type moteur pas à pas ou piézoélectrique ou
solénoïde, soit avec la combinaison de deux de ces types
d’actuateurs, soit avec un seul moteur piézoélectrique
en pilotant la fréquence d’activation de façon appropriée.
[0027] Selon une caractéristique avantageuse, le pre-
mier élément optique est du type réflecteur dont l’axe
optique croise l’axe optique du réflecteur, préférentielle-
ment dont l’axe optique est perpendiculaire à l’axe opti-
que du réflecteur.
[0028] Selon une caractéristique avantageuse, le pre-
mier élément optique est une lentille dont l’axe optique
correspond essentiellement à l’axe optique du réflecteur.
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[0029] Selon une caractéristique avantageuse, le se-
cond élément optique est mobile également essentielle-
ment selon l’axe optique du réflecteur, préférentiellement
en translation, au moyen d’un actuateur.
[0030] Selon une caractéristique avantageuse, le dis-
positif comprend un dispositif de commande de l’actua-
teur du second élément optique selon l’axe optique, apte
à déplacer, préférentiellement de manière dynamique,
une surface réfléchissante du second élément optique
afin de compenser les changements d’assiette du véhi-
cule.
[0031] La plieuse selon l’invention est de préférence
sensiblement plane et horizontale, comportant éventuel-
lement des zones transparentes.
[0032] Cette plieuse est avantageusement mobile ho-
rizontalement.
[0033] La plieuse peut, si on le souhaite, être capable
d’être déplacée suivant une rotation autour d’un axe ver-
tical éloigné.
[0034] L’invention concerne également un projecteur
ou un feu arrière de véhicule comprenant un dispositif
tel que définit ci-avant.
[0035] L’invention concerne également un véhicule
équipé d’un tel projecteur ou d’un tel feu arrière.
[0036] D’autre caractéristiques et avantages de l’in-
vention apparaîtront dans la description détaillée suivan-
te des modes de réalisation de l’invention, donnée à titre
indicatif et nullement limitatif.
[0037] Dans les figures suivantes :

La figure 1a est une vue schématique en plan et en
coupe d’un premier exemple de dispositif d’éclairage
pour projecteur de véhicule selon l’invention.

La figure 1b est une vue schématique en élévation
et en coupe du premier exemple de dispositif d’éclai-
rage selon la figure 1a.

La figure 2 est une vue schématique en élévation de
l’élément optique mobile du dispositif des figures 1a
et 1 b.

La figure 3 est une vue schématique du principe de
fonctionnement optique de la zone 6a de l’élément
optique de la figure 2.

La figure 4 est une vue schématique du principe de
fonctionnement optique de la zone 6b de l’élément
optique de la figure 2.

La figure 5 est une vue schématique du principe de
fonctionnement optique de la zone 6c de l’élément
optique de la figure 2.

La figure 6 est une vue schématique du principe de
fonctionnement optique de la zone 6d de l’élément
optique de la figure 2.

La figure 7 est une vue schématique en élévation et
en coupe d’un second exemple de dispositif d’éclai-
rage pour projecteur de véhicule selon l’invention.

La figure 8a est une vue schématique en élévation
illustrant le principe de fonctionnement du dispositif
de la figure 7 en position dite « route ».

La figure 8b est une vue schématique en élévation
illustrant le principe de fonctionnement du dispositif
de la figure 7 en position dite « sélective ».

La figure 8c est une vue schématique en élévation
illustrant le principe de fonctionnement du dispositif
de la figure 7 en position dite « touriste ».

La figure 8d est une vue schématique en élévation
illustrant le principe de fonctionnement du dispositif
de la figure 7 en position dite « code ».

La figure 8e est une vue schématique en élévation
du dispositif de la figure 7 illustrant les repères opti-
ques de positionnement de l’élément optique mobile.

[0038] Les modes de réalisation de l’invention sont il-
lustrés dans les figures et décrits ci-après par rapport à
une position de montage du dispositif dans un véhicule
en qualité de projecteur. Ce type d’application bien que
prépondérant n’est pas limitatif si bien que les termes
employés tels que « horizontal », « vertical », « haut »,
« bas », « supérieur(e) », « inférieur(e) » par exemple,
en vue de décrire les positions des différents éléments
ne sont pas absolus mais plutôt à interpréter de manière
relative décrivant les positions des éléments par rapport
à leur disposition sur les figures. Les dispositifs d’éclai-
rage décrits pourraient être montés dans d’autres posi-
tions et/ou pour d’autres applications. De plus, les posi-
tions relatives des différents éléments optiques tels que
les sources lumineuses, les réflecteurs et les lentilles ex-
primées pour la simplicité de compréhension par aligne-
ment des axes optiques et/ou correspondance des foyers
respectifs ne sont pas à interpréter de manière exacte
dans la mesure où de légères variations sont envisagea-
bles voire souhaitables en vue, entre autres, de corriger
le caractère non parfait et certaines aberrations optiques
des éléments optiques ou d’obtenir certains effets sup-
plémentaires.
[0039] La figure 1a est une vue schématique en plan
et en coupe selon un plan médian d’un premier mode de
réalisation de l’invention. Il s’agit d’un dispositif d’éclai-
rage pour projecteur de véhicule comprenant un réflec-
teur elliptique 1 et symétrique en rotation autour de son
axe optique 2. Le réflecteur comporte une surface interne
réfléchissante 12 dont le profil en coupe selon un plan
passant par l’axe 2 est une section d’ellipse. Sa surface
interne 12 correspond à la section d’ellipse visible à la
figure 1a décrivant une rotation autour de l’axe optique
et de symétrie 2 dans un demi-espace. Ce demi-espace
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est limité par un plan contenant l’axe 2 et étant horizontal.
Ce réflecteur 1 comporte deux foyers le long de son axe
2. Une source de lumière 3 est positionnée approxima-
tivement à l’endroit du premier foyer et le second foyer
est référencé par le signe de référence 4.
[0040] Il est à noter que la surface interne réfléchis-
sante 12 du réflecteur peut ne pas être parfaitement el-
liptique et avoir un ou plusieurs profils spécifiques ou
complexes en vue d’optimiser la répartition lumineuse
dans le faisceau d’éclairage. Ceci peut impliquer que le
réflecteur 1 ne soit pas parfaitement symétrique en ré-
volution.
[0041] La source de lumière 3 est du type à diode élec-
troluminescente ou encore LED qui émet la majorité de
son énergie lumineuse vers la surface interne réfléchis-
sante 12 du réflecteur 1. Ce type de source lumineuse à
la particularité d’être particulièrement compact au point
de pouvoir être assimilée d’une manière approximative
à une source ponctuelle. D’autres types de source lumi-
neuse connus peuvent cependant également être con-
sidérés.
[0042] La majorité des rayons lumineux émis par la
source lumineuse 3 sont réfléchis par la surface réflé-
chissante 12 du réflecteur 1. En assimilant la source lu-
mineuse à une source ponctuelle localisée au premier
foyer du réflecteur et en assimilant le réflecteur à un ré-
flecteur elliptique parfait, les rayons réfléchis par le ré-
flecteur convergent tous vers le second foyer 4. Dans la
réalité, la source lumineuse n’est pas ponctuelle et la
forme de la surface réfléchissante 12 n’est pas néces-
sairement parfaitement elliptique si bien que les rayons
réfléchis ne convergent pas tous vers le second foyer 4
mais plutôt vers une zone proche du second foyer 4.
[0043] Un élément optique mobile 6 est disposé à
proximité du second foyer 4 dans le plan horizontal con-
tenant l’axe optique et de symétrie 2 du réflecteur 1. Cet
élément optique 6 est mieux illustré à la figure 1b qui est
une vue schématique en élévation du dispositif de la fi-
gure 1a. La coupe est selon le plan horizontal compre-
nant l’axe 2. L’élément optique 6 est mobile en translation
selon son axe longitudinal 11 perpendiculaire à l’axe op-
tique 2 et inclus dans le plan horizontal. L’élément optique
comprend une surface essentiellement plane qui elle-
même comprend différentes zones optiquement différen-
tes afin d’assurer différentes fonctions du dispositif
d’éclairage. L’élément optique 6 est actionné en transla-
tion selon l’axe X par un actuateur 10 et en translation
selon l’axe Z par un actuateur 14. Ces actuateurs peuvent
être du type électrique comme par exemple un moteur
électrique, un moteur piézo-électrique, ou n’importe que
autre type d’actuateur connus de l’homme de l’art et
adapté à déplacer l’élément optique 6. Les différentes
zones optiques de l’élément optiques 6 peuvent être du
type réfléchissante, transparente, transparente colorée,
diffusante, lentille, ou une combinaison spatiale de ces
différents types, etc...
[0044] Avantageusement, l’élément optique 6 est dé-
plaçable suivant un plan sensiblement horizontal, selon

des mouvements combinés perpendiculaire(s) à l’axe
optique 2 et parallèle(s) à l’axe optique 2, au moyen d’un
seul moteur piézoélectrique, avec un pilotage approprié
des fréquences d’activation.
[0045] Des moyens de guidage (non représentés) en
translation de l’élément optique doivent être prévus de
manière connue de l’homme de l’art.
[0046] Les rayons lumineux 7 réfléchis par le réflecteur
1 qui convergent vers le second foyer 4 et qui rencontrent
la surface de l’élément optique 6 sont réfléchis ou trans-
mis en fonction de la nature optique de la partie de sur-
face rencontrée. Si la surface rencontrée est réfléchis-
sante, les rayons 7 seront réfléchis vers le haut par rap-
port à l’axe 2 comme cela est illustré à la figure 1a. Les
rayons 9 réfléchis par le réflecteur ne rencontrant pas la
surface de l’élément optique 6 se propagent vers le bas
par rapport à l’axe 2 comme cela est également illustré
à la figure 1a.
[0047] Une lentille 5 est prévue sur le chemin optique
du dispositif. Cette lentille du type plan convexe a son
foyer correspondant au second foyer 4 du réflecteur 1 et
son axe optique confondu avec l’axe optique du réflec-
teur de sorte que les rayons lumineux provenant du foyer
4 sont transmis essentiellement parallèlement à l’axe op-
tique 2. D’autres types de lentille convergente sont en-
visageables, comme par exemple une lentille biconvexe
ou encore du type ménisque convergent. Un réflecteur
du type miroir paraboloïdal est également envisageable.
Dans ce cas, son axe optique serait essentiellement per-
pendiculaire ou à tout le moins transversal à l’axe 2 et
son foyer serait approximativement confondu avec le
foyer 4. Un tel réflecteur réfléchirait alors les rayons lu-
mineux dans une direction essentiellement parallèle à
son axe optique, c’est-à-dire essentiellement transver-
salement ou perpendiculairement à l’axe optique 2.
[0048] Comme cela est visible aux figures 1a et 1b,
les rayons lumineux provenant du réflecteur sont inver-
sés par rapport à un plan vertical et également par rapport
à un plan horizontal après leur passage vers le foyer 4
et l’élément optique 6. Un référentiel X-Y-Z est représen-
té aux figures 1a et 1b où l’axe Z correspond à l’axe
optique 2 et approximativement à l’axe de projection,
l’axe X correspond à la perpendiculaire à l’axe Z et con-
tenue dans le plan délimitant le demi-espace du réflec-
teur 1 et comprenant l’axe 11 de déplacement de l’élé-
ment optique 6, et l’axe Y correspond à la perpendiculaire
au plan définit par les axes X et Z. Comme on peut l’ob-
server à la figure 1b, les rayons réfléchis par le réflecteur
1 croisent l’axe optique 2 au niveau de l’élément optique
6 et passent de l’autre côté du plan vertical ou encore du
plan contenant l’axe 2 et parallèle à l’axe Y. Le même
phénomène a lieu par rapport au plan contenant l’axe 2
et parallèle à l’axe X. La figure 1a montre en effet que
les rayons réfléchis par le réflecteur 1 croisent le plan en
question et, pour ceux qui ne sont pas réfléchis par l’élé-
ment optique 6, passent de l’autre côté du plan. Ce phé-
nomène ne vaut pas pour les rayons 7 réfléchis au niveau
du plan par l’élément optique, qui eux restent du même
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côté du plan.
[0049] L’élément optique 6 peut comporter quatre zo-
nes optiques distinctes ou plus. Celles-ci sont illustrées
en détail aux figures 2 à 6.
[0050] La première zone 6a est du type lentille plan
concave en vue de diffuser les rayons lumineux. Le prin-
cipe de ce phénomène est illustré à la figure 3. Lorsque
l’élément optique 6 est positionné de sorte à présenter
la zone 6a aux rayons lumineux provenant du réflecteur
1, ceux-ci traversent la zone 6a et sont diffractés de ma-
nière divergente de sorte à éclairer une grande partie de
la lentille. Ceci génère un faisceau d’éclairage élargi qui,
combiné avec une réduction de la puissance de la source
lumineuse, correspond à la fonction éclairage de jour
communément dénommée DRL (Daytime Running Li-
ght). Il est à noter que la fonction de divergence de la
zone 6a peut être atteinte par divers moyens connus,
comme par exemple et de manière non exhaustive un
traitement de surface diffusant ou un réseau de micro-
lentilles divergentes.
[0051] La seconde zone 6b de l’élément optique 6 est
une surface réfléchissante dite « plieuse ». Le principe
optique de fonctionnement de cette zone est illustré à la
figure 4 : les rayons lumineux provenant du réflecteur 1
rencontrant cette surface sont réfléchis selon un angle
par rapport à la verticale à la surface qui est égal à celui
des rayons incidents. Ces rayons incidents sont donc
renvoyés vers la partie haute de la lentille. Les rayons
ne rencontrant pas la surface réfléchissante 6b traver-
sent le plan horizontal et évoluent dans le demi-espace
inférieur sans déviation jusqu’à la lentille. La frontière
entre la zone 6b réfléchissant les rayons et la zone du
plan horizontal traversée par les rayons sans déviation
est physiquement formée par le bord avant et/ou éven-
tuellement arrière de la zone 6b et est appelé bord de
coupure. Il définit la frontière entre les rayons réfléchis
et les rayons non réfléchis et influence l’empreinte du
faisceau projeté par le dispositif. En effet, comme cela
est illustré à la figure 1a, les rayons 8 réfléchis par la
plieuse sont réfractés par la partie haute de la lentille.
Ces rayons réfléchis par la plieuse vont donc générer
des rayons projetés par la lentille dont l’empreinte sera
différente de celle qui serait générée par ces rayons s’ils
n’étaient pas réfléchis par la plieuse. Les rayons réfléchis
sont projetés par la partie haute de la lentille de manière
légèrement inclinée vers le bas par rapport à l’axe optique
alors que ces rayons auraient été projetés par la partie
basse de la lentille de manière légèrement inclinée vers
le haut par rapport à l’axe optique s’ils avaient été trans-
mis sans réflexion. Cet effet peut également être renforcé
ou influencé par divers paramètres comme par exemple
une légère inclinaison de la plieuse par rapport à l’axe
optique, une forme complexe non plane de la plieuse,
une forme complexe de la lentille (ou d’un réflecteur pa-
raboloïdal en lieu et place de la lentille) et/ou un léger
décalage de la plieuse selon l’axe Y par rapport à l’axe
optique. L’élément optique 6 peut être déplacé selon
l’axe Z correspondant à l’axe optique au moyen d’un ac-

tuateur 14. Ces déplacements permettent de déplacer le
bord de coupure vers l’avant ou l’arrière de sorte à mo-
duler la hauteur de coupure du faisceau projeté par le
dispositif. Cette fonction est particulièrement adaptée à
compenser les changements d’inclinaison du dispositif
comme par exemple l’assiette du véhicule sur lequel le
dispositif est monté. Cette adaptation peut être ponctuel-
le lors du démarrage du véhicule afin de compenser, par
exemple, un chargement important du coffre ou encore
peut être permanente lors du roulage du véhicule afin de
compenser, par exemple, un changement d’assiette
dans un plan longitudinal lors de freinages ou d’accélé-
rations. De plus le bord de coupure ne doit pas néces-
sairement être droit et perpendiculaire à l’axe optique, il
peut en effet être incliné ou avoir un profil complexe afin
d’optimiser l’empreinte projetée et/ou de compenser cer-
taines aberrations inhérentes à certains éléments opti-
ques. La zone optique réfléchissante 6b peut correspon-
dre à une fonction dite « code » ou « Low Beam » pour
le croisement avec d’autres véhicules venant en sens
opposé, où l’empreinte du faisceau projeté est coupée
dans sa partie haute. Une inclinaison du bord de coupure
(non représenté) permet d’obtenir une empreinte dont la
partie haute varie selon l’axe X.
[0052] La troisième zone 6c de l’élément optique 6 est
une surface partiellement transparente et partiellement
réfléchissante. Elle présente une forme en L, où les bran-
ches du L sont transparentes et le reste de la zone est
réfléchissante. La partie réfléchissante est représentée
par la zone hachurée. Cette zone correspond à une fonc-
tion dite « sélective » qui permet de faire varier l’emprein-
te projetée selon l’axe X de sorte à faire correspondre la
partie coupée à un véhicule venant en sens opposé. La
surface réfléchissante va réfléchir les rayons lumineux
provenant du réflecteur (1) qui vont ensuite être réfractés
par la lentille (5). La surface réfléchissante de la zone 6c
va donc limiter la hauteur du faisceau sur sa gauche. La
zone 6c représentée à la figure 2 correspond à un pro-
jecteur de véhicule. Le projecteur du côté opposé devra
présenter une zone 6c symétrique par rapport à l’axe Z.
Chaque projecteur aura donc dans cette fonction un fais-
ceau d’éclairage avec une zone assombrie en haut du
côté de l’autre projecteur, respectivement, formant ainsi
une fenêtre haute assombrie dans l’empreinte d’éclaira-
ge des deux projecteurs. Les deux zones 6c respectives
peuvent alors être déplacées de manière continue et con-
trôlée en fonction de la position du véhicule opposé de
sorte à déplacer la fenêtre transversalement selon l’axe
X. Les mouvements des éléments optiques des deux pro-
jecteurs dans la fonction « sélective » ne doivent pas né-
cessairement être identiques. En effet, il peut être sou-
haité voire nécessaire de pouvoir élargir la fenêtre en
fonction du rapprochement du véhicule opposé et par là
de déplacer les éléments optiques des deux projecteurs
de manière différenciée. Alternativement au déplace-
ment continu de l’élément optique 6 du projecteur, on
peut faire pivoter tout le dispositif optique du projecteur
selon un axe essentiellement parallèle à l’axe Y. Un dé-
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placement de la fenêtre selon l’axe Y peut également
être à un déplacement selon l’axe optique ou axe Z. Un
tel déplacement est souhaitable voire nécessaire afin
que la fenêtre puisse suivre un véhicule opposé se rap-
prochant. La forme de la partie réfléchissante peut être
différente de celle de la figure 2. Le principe optique de
fonctionnement est illustré à la figure 5 montrant bien
que certains rayons traverse la surface sans (ou avec
très peu de) déviation et d’autres sont réfléchis en fonc-
tion de l’endroit de la zone qu’ils rencontrent.
[0053] La quatrième zone 6d de l’élément optique est
une surface transparente ou vide de toute fonction opti-
que. Le principe optique de fonctionnement est illustré à
la figure 6 qui illustre que tous les rayons sont transmis
sans (ou avec très peu de) déviation. Cette position cor-
respond à une fonction dite « route » ou « High Beam »,
c’est-à-dire à une empreinte naturelle non coupée du
dispositif optique.
[0054] Le dispositif décrit permet ainsi d’assurer qua-
tre fonctions d’éclairage au moyen d’une seule source
lumineuse. Le passage d’une fonction à une autre se fait
au moyen de l’actuateur 10 qui déplace en translation
l’élément optique 6 jusqu’à ce que la zone correspon-
dante soit en position centrée longitudinalement sur le
foyer 4 du dispositif optique.
[0055] Un second mode de réalisation est illustré aux
figures 7 et 8a-8d. L’architecture de ce dispositif est si-
milaire à celle du premier mode de réalisation, à savoir
un réflecteur elliptique 1 dans un demi-espace, une sour-
ce lumineuse 3 éclairant essentiellement dans vers le
demi-espace de réflecteur et positionné au niveau du
premier foyer du réflecteur, un élément optique 6’ mobile
transversalement et longitudinalement au niveau du se-
cond foyer 4 du réflecteur et une lentille dont le foyer
correspond au second foyer 4 du réflecteur. Ce dispositif
se distingue de celui du premier mode de réalisation par
l’élément optique 6’. Il comporte deux zones optiques :
une première zone 6a’ transparente et une seconde zone
comprenant une majeure partie 6b’ réfléchissante et une
partie mineure transparente 6c’. La frontière entre la par-
tie réfléchissante 6b’ et la partie transparente 6c’ corres-
pond au bord de coupure. Le dispositif comporte quatre
fonctions qui sont illustrées de manière schématique aux
figures 8a à 8d. L’élément optique 6’ y est représenté de
manière agrandie à des fins de clarté.
[0056] La première fonction est illustrée à la figure 8a
où la zone transparente est en fonction, c’est-à-dire po-
sitionnée transversalement au niveau du second foyer
du réflecteur. Cette première fonction est la fonction dite
« route » ou « High Beam » générant une empreinte de
projection naturelle du dispositif optique.
[0057] La seconde fonction est illustrée à la figure 8b
où les zones 6a’ et 6b’ sont à cheval sur la région du
second foyer où passent les rayons venant du réflecteur
1. Cette fonction est dite « sélective » qui permet de faire
varier selon l’axe X l’empreinte projetée de sorte à faire
correspondre la partie coupée à un véhicule venant en
sens opposé. La position transversale de l’élément opti-

que est variable de façon continue afin de pouvoir
« suivre » la position du véhicule venant en sens inverse.
Pratiquement parlant, une partie des rayons réfléchis par
le réflecteur sont réfléchis par la surface réfléchissante
6b’. La réflexion occasionnée par la surface réfléchissan-
te dite « plieuse » va réduire la hauteur de la partie cor-
respondante de l’empreinte. La hauteur de l’empreinte
est ainsi réduite à sa gauche. Le déplacement progressif
de l’élément optique 6’ vers la gauche correspondant à
une augmentation de la surface réfléchissante active va
modifier l’empreinte du faisceau projeté en élargissant
l’abaissement de hauteur vers la droite. Cette fonction
en combinaison avec un second projecteur symétrique
(pour ce qui concerne la partie de l’élément optique uti-
lisée pour former le faisceau sélectif) permet de former
une fenêtre assombrie en adaptant la coupure et l’abais-
sement du faisceau à un véhicule opposé dont la position
angulaire par rapport au véhicule éclairé par le dispositif
varie. Similairement à l’exemple précédent, un déplace-
ment de la fenêtre selon l’axe Y peut également être com-
biné à un déplacement selon l’axe optique ou axe Z. Un
tel déplacement est souhaitable voire nécessaire afin
que la fenêtre puisse suivre un véhicule opposé se rap-
prochant.
[0058] La troisième fonction est illustrée à la figure 8c
où la partie rectangulaire réfléchissante de la zone 6b’
est active. Elle génère une coupe sur toute la largeur de
l’empreinte. Il peut s’agir d’une fonction dite « touriste »
à savoir celle d’un véhicule normalement roulant à gau-
che et roulant sur un territoire où l’on route à droite. Le
faisceau projeté est coupé sur toute sa largeur et évite
ainsi un éblouissement qui aurait sinon lieu en éclairage
du type « code » ou « croisement » pour un rouleur à
gauche.
[0059] La quatrième fonction est illustrée à la figure 8d
où la zone transparente 6c’ est partiellement active. Dans
cette position, une partie des rayons provenant de la par-
tie droite du réflecteur 1 rencontre et traverse la partie
transparente 6c’ et est ensuite réfracté et projetée vers
la partie supérieure gauche du faisceau. Les rayons cor-
respondants provenant de la partie gauche du réflecteur
sont réfléchis par la surface réfléchissante 6b’. Une partie
des rayons peut passer outre le bord avant de la surface
réfléchissante. L’empreinte résultante est limitée en hau-
teur en raison du bord de coupure avant de la surface
réfléchissante, et ce de manière inversée. La section du
bord de coupure qui est plus avancée que le bord incliné
limite la hauteur sur la partie droite de l’empreinte et le
bord incliné limite la hauteur sur la partie gauche de l’em-
preinte dans une moindre mesure et de manière progres-
sive. Il s’agit d’une fonction « code » ou « Low Beam »
pour un véhicule destiné à rouler à gauche.
[0060] Ce dispositif permet de réaliser de manière as-
sez simple un projecteur avec quatre fonctions. L’élé-
ment optique doit simplement comporter une surface
transparente et une partie réfléchissante. La partie réflé-
chissante peut être réalisée assez simplement par mé-
tallisation sur un support. A cet effet, il peut être intéres-
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sant de réaliser des repères optiques de position 13 en
même temps que la surface réfléchissante. Ceux-ci sont
illustrés à la figure 8e. Les repères optiques sont avan-
tageux pour cette application et sont de plus assez sim-
ples à réaliser dans ce contexte.
[0061] Il est à noter que diverses combinaisons de
fonctions d’éclairage décrites sont envisageables. De
plus d’autres fonctions sont également envisageables
comme par exemple un clignotant en prévoyant une zone
transparente colorée au niveau de l’élément optique.
Dans ce cas, il serait éventuellement nécessaire de ré-
duire la puissance de la source lumineuse. Une fonction
« brouillard » est également possible en prévoyant par
exemple une zone réfléchissante plus grande, c’est-à-
dire avec un bord de coupure plus avancé (vers la lentille)
afin de diriger le faisceau projeté d’avantage vers le bas.
Il est également à noter que la présence d’une surface
réfléchissante n’est pas nécessaire. On pourrait par
exemple prévoir un élément optique avec une zone di-
vergente pour une fonction « DRL » et une zone trans-
parente pour une fonction « route » ou « High Beam ».
[0062] Il est également à noter que le déplacement de
l’élément optique doit être transversal mais pas néces-
sairement en translation. En effet, en fonction de divers
paramètres comme par exemple l’encombrement dispo-
nible et le nombre de fonctions à assurer, on pourrait
prévoir un élément optique légèrement courbé dans le
plan de sa surface et le faire tourner selon un centre de
rotation situé par exemple derrière le réflecteur et la sour-
ce lumineuse sur l’axe optique.
[0063] Il est également à noter que la surface de l’élé-
ment optique qui comporte les différentes zones optiques
ne doit pas nécessairement être plane. Au contraire, en
fonction des différents effets optiques désirés, on peut
imaginer une surface légèrement complexe.
[0064] Le mouvement transversal de l’élément optique
ne doit pas nécessairement être perpendiculaire à l’axe
optique et dans le plan délimitant le demi-espace du ré-
flecteur. On pourrait imaginer un mouvement transversal
mais non perpendiculaire ainsi que dans un plan formant
un certain angle avec le plan délimitant le demi-espace
du réflecteur, et ce en fonction de divers paramètres com-
me, par exemple, l’encombrement maximum. L’élément
optique peut également se situer à une faible distance
du plan délimitant le demi-espace du réflecteur, en fonc-
tion, par exemple, des différentes imperfections et/ou
aberrations des éléments optiques.
[0065] Les modes de réalisation décrits comportent
une seule source lumineuse. Il est tout-à-fait envisagea-
ble de prévoir plusieurs sources lumineuses ou plusieurs
dispositifs similaires en parallèles où les éléments opti-
ques mobile seraient liés mécaniquement et déplacer
par un seul actuateur.

Revendications

1. Dispositif d’éclairage pour projecteur, notamment de

véhicule, comprenant:

un réflecteur (1) comportant un premier foyer,
un second foyer (4) et un axe optique (2) passant
par le premier et le second foyer ;
une source lumineuse (3) située à proximité du
premier foyer du réflecteur (1) de sorte que les
rayons lumineux émis par la source lumineuse
(3) soient réfléchis par le réflecteur (1) approxi-
mativement vers son second foyer ;
un premier élément optique (5) comportant un
foyer et un axe optique (2), le foyer étant situé
à proximité du second foyer (4) du réflecteur, le
premier élément optique (5) étant apte à projeter
les rayons lumineux émis par la source (3) et
réfléchis par le réflecteur (1) en un faisceau se-
lon son axe optique ;
un second élément optique (6 ; 6’) de préférence
comprenant une surface généralement plane
dont une zone est située à proximité du second
foyer (4) du réflecteur (1) de sorte à recevoir
avec un angle d’incidence les rayons lumineux
émis par la source (3) et réfléchis par le réflec-
teur (1) ;
caractérisé en ce que
le second élément optique (6 ; 6’) est mobile
dans le plan de sa surface, notamment sensi-
blement transversalement à l’axe optique (2) du
réflecteur (1), de sorte à pouvoir déplacer ladite
zone hors des rayons lumineux.

2. Dispositif selon la revendication précédente, carac-
térisé en ce que la surface du second élément op-
tique (6 ; 6’) comprend au moins deux zones posi-
tionnées l’une à côté de l’autre transversalement à
l’axe optique (2) du réflecteur (1), chaque zone étant
au moins d’un des types suivants : réfléchissante,
transparente, colorée, diffusante ou lentille diver-
gente ou une combinaison spatiale de ces différents
types

3. Dispositif selon l’une des revendications précéden-
tes, caractérisé en ce que la surface du second
élément optique (6 ; 6’) est de forme allongée, pré-
férentiellement essentiellement rectangulaire, avec
un axe longitudinal (11), comportant au moins deux
zones réparties le long de l’axe longitudinal (11),
dont les caractéristiques optiques sont différentes et
sélectionnées parmi les suivantes : réfléchissante,
transparente, colorée, diffusante ou lentille diver-
gente ou une combinaison spatiale de ces différents
types.

4. Dispositif selon l’une des revendications précéden-
tes, caractérisé en ce que le second élément opti-
que (6 ; 6’) est mobile en translation dans un plan
sensiblement horizontal, suivant des directions com-
binées parallèle et perpendiculaire à l’axe optique
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(2).

5. Dispositif selon la revendication précédente, carac-
térisé en ce que le second élément optique (6 ; 6’)
est mobile en translation, préférentiellement géné-
ralement selon une direction (11) perpendiculaire à
l’axe optique (2) du réflecteur (1).

6. Dispositif selon l’une des revendications précéden-
tes, caractérisé en ce que la surface du second
élément optique (6 ; 6’) est de forme allongée légè-
rement courbée selon un courbe principale, préfé-
rentiellement selon un arc de cercle, et comportant
au moins deux zones réparties le long de sa courbe
principale, dont les caractéristiques optiques sont
différentes et sélectionnées parmi les suivantes : ré-
fléchissante, transparente, colorée, diffusante ou
lentille divergente ou une combinaison spatiale de
ces différents types

7. Dispositif selon la revendication précédente, carac-
térisé en ce que le second élément optique (6 ; 6’)
est mobile en rotation selon un rayon suffisamment
grand que pour assurer un mouvement des zones
qui soit transversal à l’axe optique (2) du réflecteur
(1).

8. Dispositif selon l’une des revendications précéden-
tes, caractérisé en ce que la surface du second
élément optique (6’) comprend une zone réfléchis-
sante (6b’) avec un bord dit bord de coupure croisant
l’axe optique (2) du réflecteur (1), préférentiellement
du côté opposé au réflecteur (1).

9. Dispositif selon la revendication précédente carac-
térisé en ce que le bord de coupure présente un
profil variable selon une direction généralement per-
pendiculaire à l’axe optique (2) du premier réflecteur
(1).

10. Dispositif selon la revendication 8, caractérisé en
ce que le bord de coupure présente un profil cons-
tant selon une direction généralement perpendicu-
laire à l’axe optique (2) du premier réflecteur (1).

11. Dispositif selon l’une des revendications précéden-
tes, caractérisé en ce que le réflecteur (1) comporte
une surface réfléchissante (12) courbe, préférentiel-
lement elliptique, dans un demi-espace limité par un
plan, le premier et le second foyer du réflecteur (1)
étant situés approximativement dans ledit plan, le
second élément optique (6 ; 6’) étant mobile dans
ledit plan ou parallèlement audit plan.

12. Dispositif selon l’une des revendications précéden-
tes, caractérisé en ce que le second élément opti-
que (6 ; 6’) est mobile avec au moins deux positions
indexées.

13. Dispositif selon la revendication précédente, carac-
térisé en ce que le premier élément optique est du
type réflecteur dont l’axe optique croise l’axe optique
du réflecteur, préférentiellement dont l’axe optique
est perpendiculaire à l’axe optique du réflecteur.

14. Dispositif selon la revendication précédente, carac-
térisé en ce que le premier élément optique est une
lentille (5) dont l’axe optique correspond essentiel-
lement à l’axe optique (2) du réflecteur (1).

15. Dispositif selon l’une des revendications précéden-
tes, caractérisé en ce que le second élément opti-
que (6, 6’) est mobile également essentiellement se-
lon l’axe optique (2) du réflecteur (1), préférentielle-
ment en translation, au moyen d’un actuateur (14).

16. Dispositif selon l’une des revendications précéden-
tes, caractérisé en ce que le second élément opti-
que (6 ; 6’) est mobile en translation et/ou en rotation,
notamment en double mouvement, au moyen d’un
moteur électrique (10), par exemple un moteur pas
à pas, d’un moteur piézoélectrique ou d’un solénoï-
de, notamment au moyen d’un seul moteur piézoé-
lectrique en pilotant la fréquence d’activation de fa-
çon appropriée.
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